
 
Profession de foi des groupes politiques PS, Écologistes, MeyDIA et Modem 

Scrutin du 19 juin 2010 
 

Oui à la piscine, 
Non à l’amputation du parc des Ayguinards. 

 
Depuis deux ans, nous nous battons pour préserver la piscine des Ayguinards. La municipalité a 
refusé toutes nos propositions d’ouverture à minima.  
 
Cette piscine est un lieu de nature, de convivialité, de détente, de bien être, de jeux pour les 
enfants et les jeunes, de rencontres intergénérationnelles et d’animations. Elle fait partie du 
paysage meylanais depuis 1963. Tous, nous l’avons appréciée à un moment de notre vie. 
 
La piscine a fait l’objet d’assises, d’ateliers citoyens (livre vert de la piscine), de débats publics 
qui ont tous conclu à l’attachement des Meylanais pour cet équipement. 
 
Aujourd’hui, alors que les finances de la commune sont exsangues malgré une augmentation 
des impôts de 10%, la majorité municipale nous demande, dans l’urgence*, de choisir entre 
deux projets qui : 
• n’ont pas été suffisamment débattus et réfléchis avec les habitants en regard de l’ampleur 

annoncée des projets, 
• sont très couteux et nécessitent d’être arbitrés plus largement en raison des capacités 

d’investissement limitées de la ville, 
• vont amputer le parc des Ayguinards qui est le poumon vert du quartier. 
 
Face à ces deux projets qui vont profondément modifier le quartier et qui méritent au préalable 
une vraie concertation de tous, grande est la tentation de voter blanc ou de s’abstenir. Nous 
comprenons les réticences des Meylanais à choisir entre deux projets insatisfaisants. Mais, le 
projet arrivé en tête sera très certainement mis en œuvre et le parc sera en partie détruit. 
 
 
Nous vous proposons donc de voter pour le projet 2 « avec piscine » car : 
• nous tenons à la piscine découverte de Meylan, 
• ce projet propose un calendrier qui commence par la rénovation de la piscine, donc sans 

toucher au parc, 
• dans un premier temps, la commune engagera au plus 4 millions d’euros en 4 ans, 
• il nous laisse du temps pour réfléchir et nous concerter sur les autres aménagements 

souhaitables pour ce quartier et donc pour mieux préserver le parc. Nous nous engageons à 
tout mettre en œuvre pour que cette réflexion collective ait lieu. 

 
 
Nous considérons que notre vote pour le projet 2 « avec piscine » ne nous 
engage pas à accepter en l’état la réalisation des équipements, présents 
dans les deux projets, qui amputeraient le parc des Ayguinards. 

                                                 
* Nous n’avons eu que 48h pour écrire cette profession de foi commune aux quatre groupes politiques de 
l’opposition municipale. 


